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COMMUNE DE VALLAN 

89580 

Canton AUXERRE SUD 

Département de l’Yonne 
 

 

 

AR/2016/23 
Mettant à jour le plan local d’urbanisme de la Commune de VALLAN 
 

 
 
Le Maire, 
 
Vu le code de l'urbanisme, et notamment les articles L.123-19-1

er
 alinéa et R.123-22 ; 

Vu le code de l'urbanisme antérieur à la loi n°2000-1208, et notamment l’article 
R.123-19-1

er
 alinéa ; 

Vu la délibération du conseil municipal approuvant le Plan Local d’Urbanisme en date 
du 30 mars 2016 ; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 24 février 1989, instituant un droit 
de préemption urbain ; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 26 mai 2016 modifiant le périmètre 
du droit de préemption urbain; 

 

ARRÊTE 
 

Article 1 : 
Le plan local d’urbanisme de la commune de VALLAN est mis à jour à la date du 
présent arrêté en ce qui concerne la délimitation du périmètre de droit préemption 
urbain (DPU). 
A cet effet, la délimitation du périmètre du DPU porte sur l’ensemble des zones U et AU 
du PLU. 
 

Article 2 : 
La mise à jour a été effectuée sur les documents tenus à la disposition du public, à la 
mairie et à la préfecture. 
 

Article 3 : 
Le présent arrêté sera affiché un mois en mairie. 
 

Article 4 : 
Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet de l'Yonne. 
 
 
Fait à VALLAN, le 30 juin 2016 

 
 Le Maire, 
 Bernard RIANT, 

ARRÊTÉ  DU  MAIRE 
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COMMUNE de 

VALLAN 
89580 

Canton AUXERRE SUD 
Département de l’Yonne 

 

    

D / 2016 / 11 
CONSEILLERS 
En exercice 15

Présents 13

Votants 14  

 
 
 

L’an DEUX MIL SEIZE 
Le 31 MARS 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la présidence de Bernard RIANT 
Date de convocation du Conseil Municipal : 21 Mars 2016 
 

PRESENTS : Bernard RIANT, Maire, 
Véronique PIERRON, Richard GAUTIER, Joël NAIN, adjoints, 
Jean-François CAPOLUNGO, Frédéric MAGNIER, Maurice POULIN, Thierry 
GUENARD, Nadine DURAND, Jean-Michel GUYOT, Martine CHEVALLIER, Maryline 
RENAUDIN, Jean DELOFFRE. 

Absent excusé : Mathieu DEBAIN (pouvoir à Bernard RIANT). 

Absent : Dany MOINE 

Secrétaire de séance : Véronique PIERRON 

   

 
Approbation du Plan Local d’Urbanisme 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 151-1 à L.151-43 et R.151-
1 à R.151-53 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 29 avril 2010 prescrivant la 
révision du POS valant PLU et définissant les modalités de concertation ; 

Vu la délibération du Conseil municipal n°2015/09 en date du 26 février 2015 
arrêtant le projet de P.L.U. et tirant le bilan de la concertation ;  

Vu l’avis du SCOT au titre des articles L142-4 et L.142-5 du code de l’urbanisme ; 

Vu l’avis de la Commission Départementale de la Consommation des Espaces 
Agricoles.  

Vu l’avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière 
d’environnement mentionné à l’article L.104-6 du code de l’urbanisme; 

Vu l’arrêté municipal n° 2015/35 en date du 14 septembre 2015 mettant le projet de 
PLU à enquête publique ; 

Considérant que les remarques émises par les personnes publiques associées sur 
le dossier de PLU arrêté seront prises en compte ; 

Entendu les conclusions du Commissaire enquêteur ; 

Considérant que les résultats de ladite enquête ne nécessitent pas de modification 
du plan local d’urbanisme, hormis les modifications issues des remarques des 
personnes publiques associées et reprises par le Commissaire enquêteur dans ses 
conclusions ; 

Considérant que le projet du Plan Local d’Urbanisme tel qu’il est présenté au 
Conseil Municipal est prêt à être approuvé ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents et 
représenté, 
o Décide d’approuver le projet du PLU telle qu’il est annexé à la présente ; 
o Dit que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie durant un 

mois, et d’une mention dans un journal diffusé dans le Département, 
conformément aux dispositions des articles R.153-20 à R.153-22 du Code de 
l’Urbanisme. 

o Dit que le PLU approuvé est tenu à la disposition du public à la mairie aux jours 
et heures habituels d’ouverture. 

 
 



o Dit que la présente délibération deviendra exécutoire :  
- Dans un délai d’un mois suivant sa transmission au Préfet si celui-ci n’a 

notifié  aucune modification à apporter au contenu du plan, ou, dans le cas 
contraire, à dater de la prise en compte de ces modifications ; 

- Après l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité visées ci-
dessus. 

 
Pour extrait conforme, le 1er avril 2016. 

 
          Le Maire, 
          Bernard RIANT 
 
 
  
  
  
Exécution de la délibération 
(articles L.2131-1 et 2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
Affichée en Mairie le :  
Enregistrée à le Préfecture de l’Yonne 
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